
 

  

 

FORMALITÉS D’INSCRIPTION  

2021/2022 
 

 

Votre enfant doit s’inscrire au collège Edmond BAMBUCK en septembre 2021 pour y 

poursuivre sa scolarité. Pour les formalités d’inscription, le parent responsable ou le 

représentant légal se présentera au collège, aux dates ci-dessous indiquées. 

 

 

Dates Heures Établissements concernés 

Mercredi 30 juin  7h30-12h00 Mangot (George Marcel) 

Jeudi 01 juillet  
7h30/12h00 14h/16h30 Germaine Lantin (bourg) 

Saturnin Jasor (bourg) 

Vendredi 02 juillet 
7h30/12h00 14h/16h30 Turenne Thénard (Gd-bois) 

 Augustin Gillot (Cocoyer) 

Lundi 05 juillet 
7h30/12h00 14h/16h30 P. Hildevert  A. Lazard 

Klebert Moinet 

Mardi 06 juillet 7h30/12h00 14h/16h30 Poucet Pliane et Dérogataires  

 

 

 Pièces à fournir obligatoirement : 

 

1) Quatre photos d’identité récentes de l’élève. 

2) L’attestation d’assurance scolaire pour l’année 2021/2022 (dans le cas contraire à 

fournir obligatoirement en SEPTEMBRE 2021). 

3) Une photocopie de justificatif de domicile de moins de 3 mois. 

4) Une photocopie du livret de famille complet (ou acte de naissance de moins de 6 

mois) et/ou jugement pour toute situation de famille particulière. 

5) Pour les élèves entrant en 6ème  et en 3ème une photocopie du carnet de vaccination. 

6) Les coordonnées téléphoniques et adresses mails des responsables légaux de 

l’élève  (obligatoires pour toutes formalités liées à Pronote et au téléservice pour 

tous les élèves) valides à noter sur la fiche qui vous sera remise lors de 

l’inscription. En cas de modification, vous devrez le plus rapidement nous 

transmettre vos nouvelles coordonnées afin qu’elles soient mises à jour.  

 

 

ATTENTION : TOUT DOSSIER INCOMPLET OU FALSIFIÉ SERA REFUSÉ  

                                   Le collège ne fait pas de copies !!! 

 

Vous pourrez acheter le t-shirt gris chiné et bleu pour l’EPS au logo du collège (6 €/ T-

shirt)  en salle polyvalente, vendu exclusivement par le Foyer Socio Éducatif.   

 

Aucun t-shirt acheté à un autre fournisseur ne sera accepté. 

 

Nous vous proposons d’inscrire votre (vos) enfants(s) au foyer des élèves. C’est  une 

association de loi 1901, à but non lucratif qui organise de nombreuses activités et 

l’animation au sein et à l’extérieur du collège.  

Foyer socio-éducatif: Coût : 5 €   

                                                           
 


